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E 2001, Archiv-Nr. 913

Le Ministre de Suisse à Londres, G. Carlin, 
au Département politique

Copie de réception Londres, 15 septembre, 1914,
T  7 h 45

Céréales par Rotterdam votre télégramme 9 1 et mon rapport 112 septembre. 
Gouvernement refuse définitivement transit via Rotterdam malgré garanties of
fertes votre télégramme 9. Il maintient ses craintes des saisies en route et estime 
cet acheminement pas indispensable sachant que nos transits par France fonc
tionnent à satisfaction grâce nos arrangements février dernier3 avec France. Rap
port suit.

1 .C f. i f  39.
2. Non reproduit.
3. Concernant ces arrangements avec la France, le Conseil fédéra l dans le Rapport du Conseil 
fédéral à l’Assemblée fédérale sur les mesures prises par lui en vertu de l’arrêté fédéral du 3 août 
1914 [désormais rapport de neutralité1 du 1er décembre 1914 rapport ce qui suit: Nous nous 
sommes donc, le printemps dernier, entendus avec la France, pour que, si une guerre venait à 
éclater, le libre transport des céréales de deux ports français de l’océan Atlantique à Genève fût 
assuré dès une époque déterminée après le début de la mobilisation et par les moyens de transport 
que la France devrait fournir à cet effet. Cf. FF 1914, vol. 4, p. 761. Cf. aussi E 2001 (A), Archiv- 
Nr. 622.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 16 septembre 1914

4584. Neutralität der Schweiz. Notenaustausch mit Italien

Herr Bundespräsident Hoffmann hatte sich in der Sitzung vom 27. August 
1914 dahin ausgesprochen, dass es ihm durch die Verhältnisse gerechtfertigt er
schiene, wenn zwischen der Schweiz und Italien gelegentlich der Abgabe der Er
klärungen über die Wahrung der schweizerischen Neutralität auf der einen Seite 
und über ihre Beobachtung auf der ändern Seite ein Austausch von Noten statt
finden würde, durch die die gegenseitige völkerrechtliche Stellung nach dieser 
Richtung einen besondern Nachdruck erhielte

1. Cf. nos 37-38.
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Der Bundesrat hatte sich damals mit der Auffassung des Herrn Bundespräsi
denten grundsätzlich einverstanden erklärt.

Heute legt der Herr Bundespräsident folgenden in Übereinstimmung mit dem 
italienischen Gesandten Paulucci festgesetzten Wortlaut der Noten vor:

It a l ie  à  S u is s e

Par note du 5 de ce mois la Légation de Suisse à Rome a bien voulu porter à la 
connaissance du Ministère Royal des Affaires Etrangères le texte de la déclara
tion de neutralité2 faite par la Confédération Suisse en raison de l’état de guerre 
existant entre plusieurs puissances européennes.

Le Gouvernement de Sa Majesté, en informant le soussigné de ce qui précède, 
vient de le charger de déclarer au Conseil fédéral que, quoique l’Italie ne soit pas 
une des Puissances signataires de l’Acte du 20 novembre 1815, portant recon
naissance et garantie de la neutralité perpétuelle de la Suisse et de l’inviolabilité de 
son territoire, le Gouvernement du Roi s’est toujours inspiré des principes con
sacrés par cet Acte et est fermement résolu à observer cette attitude à l’avenir.

Le soussigné saisit etc.
Berne, le 19 août 1914.

S u is s e  à  It a l ie

Par note du 19 de ce mois la Légation de Sa Majesté le Roi d’Italie, au nom de 
son Gouvernement, a bien voulu porter à la connaissance du Conseil fédéral que, 
tout en n’étant pas une des Puissances signataires de l’Acte du 20 novembre 
1815, portant reconnaissance et garantie de la neutralité perpétuelle de la Suisse 
et de l’inviolabilité de son territoire, l’Italie s’est toujours inspirée des principes 
consacrés par cet Acte et que le Gouvernement du Roi est fermement résolu à 
observer cette attitude à l’avenir.

Le Conseil fédéral remercie le Gouvernement de Sa Majesté le Roi d’Italie de 
cette déclaration à laquelle il est d’autant plus sensible que, se basant sur une poli
tique conforme aux traditions et à la volonté du peuple suisse et résolu de défen
dre de toute sa force3 l’intégrité de son territoire contre tout agresseur, il conti
nuera à observer une neutralité absolue à l’égard de qui que ce soit.

2. C f r f  16.
3. Cette form ule tient compte d ’un voeu italien. L a Légation d ’Italie à Berne avait en effet com
muniqué au Département politique un extrait d ’une lettre du 14 septembre 1914 du M inistre ita
lien des Affaires Etrangères, A. San Giuliano et dont nous reproduisons quelques passages ci- 
après: [ . ..]  Il serait toutefois désirable d’apporter, si possible, une légère modification au texte 
proposé par S .E .le Président de la Confédération \ lC f n °  4 3 1. Il s’agirait d’insérer, à la dernière 
phrase de la réponse du Gouvernement fédéral, après les mots «résolu de défendre l’intégrité de 
son territoire contre tout agresseur», une déclaration qui puisse compléter l’idée de la défense vi
goureuse de la neutralité, conformément à la conversation que vous avez eue avec le Vice-Prési
dent, dont vous me rendez compte dans votre lettre du 29 cou ran t./.../N ou s attachons beaucoup 
d’importance à cette adjonction, mais si le Gouvernement fédéral ne l’accepte pas volontiers, 
vous êtes autorisé à déclarer, pour éviter des retards, que nous sommes prêts à échanger de suite 
les notes dans le texte proposé par la Confédération. (Cf. E 2001, Archiv-Nr. 708).
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En priant Son Excellence Monsieur le Ministre d’Italie de vouloir bien porter ce 
qui précède à la connaissance du Gouvernement Royal, le soussigné saisit etc.

Berne, le 26 août 1914.

Der Herr Bundespräsident beantragt, die Noten, wie sie vorgelegt werden, zwi
schen den beiderseitigen Regierungen auszuwechseln.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G.B.Pioda, 
au Chef du Département politique, A . Hoffmann

L  Rome, 20 septembre 1914

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre télégramme d’hier et de vous 
confirmer le mien de même date.

Du Consulat de Suisse à Milan, où le Consul est très malade et où le travail est 
fait par le Chancelier, j ’ai reçu les informations suivantes, sans garantie:

«Je pense avant tout vous signaler le fait qu’une circulaire confidentielle oblige 
la sûreté publique à surveiller les citoyens suisses résidant aux environs de Milan 
et près de la frontière. Les environs de Varese, à la sortie du lac de Lugano, ont 
été occupés par de l’infanterie, de l’artillerie et de la cavalerie, et les routes que le 
gouvernement a fait construire sur les sommités des monts qui l’entourent au 
moyen du Touring Club italien ont été en partie occupées par de l’artillerie.

Un assez considérable noyau de troupes occupe le val d’Intelvi, avec de l’artil
lerie qui en peu d’heures pourrait être transportée à la Sighignola, qui domine le 
lac de Lugano jusqu’au Monte Ceneri, le chemin de fer du Gothard et le pont de 
Melide.

Le motif apparent de ces mesures contre la frontière du canton du Tessin est 
d’empêcher éventuellement le passage aux Autrichiens qui voudraient pénétrer en 
Italie. Le motif réel, d’après ce que j ’ai lu et entendu dire, doit être au lieu de cela 
attribué au fait que notre état-major en cas d’attaque de la part de l’Italie aurait 
décidé l’occupation de cette vallée et que cela arriva à la connaissance du Gou
vernement italien.

De nombreux détachements ont été envoyés vers le Stelvio à la frontière suisse- 
italienne-autrichienne et la Valteline doit être fortement occupée ...»

J’ajoute que le mot de «corps francs» n’a pas été prononcé jusqu’ici, ni dans la 
presse ni dans le public1. Il existe des corps de cyclistes volontaires, qui ont 
coopéré, dans les manœuvres, avec l’armée.

1. Il est fa it  allusion ici à une demande du Département politique contenue dans un télégramme 
du 20 septembre 1914: Ministre Autriche annoncé hier de la part de son Gouvernement que 
d’après certaines informations corps francs italiens auraient intention pénétrer en Tyrol par Suisse 
prochainement: Doutons beaucoup exactitude du renseignement; avez-vous indices quelconques? 
{Cf. E 2200 Rom 3 ,1. B.)
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